
Objekttyp: TableOfContent

Zeitschrift: Bulletin technique de la Suisse romande

Band (Jahr): 48 (1922)

Heft 6

PDF erstellt am: 08.08.2024

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften. Sie besitzt keine Urheberrechte an
den Inhalten der Zeitschriften. Die Rechte liegen in der Regel bei den Herausgebern.
Die auf der Plattform e-periodica veröffentlichten Dokumente stehen für nicht-kommerzielle Zwecke in
Lehre und Forschung sowie für die private Nutzung frei zur Verfügung. Einzelne Dateien oder
Ausdrucke aus diesem Angebot können zusammen mit diesen Nutzungsbedingungen und den
korrekten Herkunftsbezeichnungen weitergegeben werden.
Das Veröffentlichen von Bildern in Print- und Online-Publikationen ist nur mit vorheriger Genehmigung
der Rechteinhaber erlaubt. Die systematische Speicherung von Teilen des elektronischen Angebots
auf anderen Servern bedarf ebenfalls des schriftlichen Einverständnisses der Rechteinhaber.

Haftungsausschluss
Alle Angaben erfolgen ohne Gewähr für Vollständigkeit oder Richtigkeit. Es wird keine Haftung
übernommen für Schäden durch die Verwendung von Informationen aus diesem Online-Angebot oder
durch das Fehlen von Informationen. Dies gilt auch für Inhalte Dritter, die über dieses Angebot
zugänglich sind.

Ein Dienst der ETH-Bibliothek
ETH Zürich, Rämistrasse 101, 8092 Zürich, Schweiz, www.library.ethz.ch

http://www.e-periodica.ch



48e lö mars 1932 N°6
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Société Suisse des Ing-énieurs et des Architectes.

Les installations électriques de la ville
de Lausanne.

par M. G. Cauderay, ingénieur au Service de l'électricité de la ville
de Lausanne.

(Suite) »

Les lignes.

La première ligne établie en 1901 servant au transport
du courant continu série se compose de deux câbles de

cuivre, d'une section de 150 mm2 chacun, formés de 37 fils
de 1,14 mm. de diamètre, portés par des isolateurs de porcelaine

à triples cloches. L'écartement entre les câbles est de

un mètre. Cette ligne est montée sur des poteaux de sapin

imprégnés ; aux croisements de chemins de fer, ces

poteaux sont remplacés par des pylônes métalliques. Une

ligne téléphonique composée de deux fils de bronze de

3 mm. de diamètre est montée sur les mêmes supports;
tous les 800 mètres environ, les deux fils sont croisés de

manière à compenser les effets d'induction provenant de

la ligne de transport. Le nombre total des supports de la

ligne série est de 1732 poteaux et 20 pylônes. Il reste

encore à l'heure actuelle 872 poteaux portant la date de

1901 ; parmi les poteaux remplacés, 144 l'ont été pour
des causes de modifications de tracé.

La ligne série qui a eu en cours d'exploitation deux

bifurcations, l'une pour l'Usine des produits chimiques
de Monthey, l'autre pour la Fabrique de ciment de Pau-

dex, n'en comporte plus aucune actuellement. La ligne
absorbe continuellement et quelle que soit la puissance

transportée, 300 kilowatts environ, la différence de tension

entre ses deuwéxtrémités étant de 2000 volts.
La nouvelle ligne pour le transport du courant triphasé

est composée de trois câbles de cuivre ayant une section

métallique effective de 50 mm2 chacun, composés de

19 fils de 1,83 mm. de diamètre. Le poids du mètre
courant de ce câble est de 0,46 kg., sa résistance à la traction
de quatre tonnes environ. Au-dessus des câbles servant

au transport, un câble d'acier protège la ligne contre les

effets de l'électricité atmosphérique et maintient
mécaniquement le sommet des pylônes porteurs. Ce câble a

une section métallique effective de 41 mm2, il est composé

de 6 fils dont un au centre formant l'âme de 2,15 mm.

Voir Bulletin technique 1921, p. 384,

de diamètre, et 5 fils formant couronne, ayant chacun
3,07 mm. de diamètre. Son poids au mètre courant est de

0,32 kg., sa résistance à la traction de 4,6 tonnes environ.
Le câble d'acier est amarré au sommet des pylônes par

des serre-fils à boulons qui assurent, outre la rigidité du

système, un bon contact électrique avec la masse métallique

du support. Les trois câbles conducteurs sont portés

par des isolateurs rigides en porcelaine émaillée à triples
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Fig. 28

Pylône porteur.
Fi«. 29.

Pylône tenseur,
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